


 

 

 

 

 

 

Ce formulaire, dûment complété et signé est à retourner : 
 
¨ Par courrier : Service administratif d’action sociale 

Caisse d’Allocations Familiales des Pyrénées-Orientales 
112 rue du Docteur Henri Ey – BP 49 927 
66 019 PERPIGNAN Cedex 9 

 
¨ Par courrier électronique : mam@caf66.caf.fr 
 
Il doit être accompagné :  
 
- du récépissé de déclaration de l’association à la Préfecture ; 
- des statuts de la personne morale représentante de la Mam ; 
- de l’extrait SIREN de la Mam ; 
- du Rib de la personne morale ; 
- de la liste datée des membres du conseil d’administration ou du bureau ; 
- de l’arrêté d’ouverture de la Mam délivré par la Protection maternelle et infantile 
- des coordonnées de chacun des assistants maternels exerçant dans la Mam 

(nom, prénom, adresse personne, numéro de téléphone fixe et portable, adresse 
mail)  

- de l’agrément de chacun des assistants maternels exerçant dans la Mam ; 
- de l’attestation de formation de chacun des assistants maternels exerçant dans 

la Mam ;  
- de l’attestation sur l’honneur de l’expérience antérieure de deux ans de l’un des 

assistants maternels, soit à son domicile, soit dans un Eaje ;  
- du projet pédagogique et social répondant à la charte nationale d’accueil du 

jeune enfant ;  
- de la charte de fonctionnement de la Mam (cf. article 2.1.3 de la charte 

Qualité) ; 
- du règlement interne de la Mam (cf. article 2.1.3 de la charte Qualité) ; 
- d’un exemplaire original de la Charte de qualité de la Caf des P.O. datée et 

signée par chacun des assistants maternels, 
- des budgets de fonctionnement et d’investissement complétés et signés, 
- du formulaire de renseignement pour inscription sur le site « www.monenfant.fr» 

complété et transmis sous format Excel ou Open office. 
 

Les documents doivent être produits au plus tard le 15 décembre de 
l’année d’ouverture de la Mam 

 
L’aide au démarrage peut être versée dans un délai de deux ans après l’ouverture de la Mam 

 

Tout dossier incomplet sera retourné 
et la demande ne sera pas prise en compte. 


